
AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



AR Prefecture

082-258200575-20260217-DCS20260217_03-DE
Reçu le 18/02/2026



 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

            RAPPORT D’ACTIVITE DU BUREAU SYNDICAL  
 

 
Conformément aux dispositions de l’article 3-3 des statuts et à la délibération adoptée par le Comité Syndical le 
29 juillet 2020, un compte rendu de l’activité du Bureau syndical et des attributions exercées par délégations est 
présenté à l’assemblée générale. Le Président a réuni les membres du Bureau syndical pour se prononcer sur 
des délibérations relevant de ses compétences déléguées. 

 
 

➢ Réunion du 08 décembre 2025 
 
 Dossiers de demandes de subvention fonds chaleur :  
 

Le SDE 82 a été lauréat de l’appel à projets Contrat Territorial Chaleur Renouvelable de l’ADEME pour 
accompagner et soutenir le développement des projets de production chaleur renouvelable (biomasse, 
géothermie, solaire thermique) publics et privés, en Tarn-et-Garonne. Le SDE 82 assure la gestion déléguée du 
Fonds Chaleur de l’ADEME pour la période 2024-2026, d’un montant de 2 982 360 euros. 

 
Ce contrat est formalisé par la signature :  

- D’une convention de financement permettant au SDE 82 de bénéficier d’une aide financière de l’ADEME pour 
assurer une mission d’animation, 

- D’une convention de mandat, pour la gestion déléguée des aides du Fonds Chaleur permettant au SDE 82 
d’assurer l’instruction des demandes d’aides, l’établissement des contrats d’attribution, la liquidation des 
sommes concernées et le paiement des dépenses, conformément aux critères d’aides définis par l’ADEME. 

 
L’instruction technique et économique des projets faisant l’objet d’une demande d’aide au titre du Fonds 
Chaleur se déroulera au sein de la commission d’attribution des aides du 4 décembre 2025, composée du SDE 
82 et de l’ADEME. 5 dossiers études et 6 dossiers travaux seront présentés, correspondants à : 

- 745 649,41 € de dépenses éligibles, 
- 281 711,50 € d'aides Fonds Chaleur SDE 82. 

 
Les dossiers présentés étaient les suivants : 

 

B
Biomasse 

Maître d’ouvrage Opération 
Dépenses 
éligibles (€ HT) 

Aide Fonds 
Chaleur SDE 
82 (€) 

É
Etude 

Commune de 
Caylus 

AMO pour le renouvellement de la chaufferie 
biomasse du réseau de chaleur 

29 750,00 € 20 825,00 € 

E
Etude 

Commune de Saint-
Antonin-Noble-Val 

AMO pour la création d'un réseau de chaleur 
biomasse 

18 200,00 € 12 740,00 € 

E
Etude 

Commune de 
Vaïssac 

Étude de faisabilité pour la création d'une 
chaufferie collective biomasse 

4 200,00 € 2 940,00 € 

T
Travaux 

Altéal 
Création d'une chaufferie collective biomasse 
pour le projet de construction de 32 logements 
collectifs à Bressols 

131 412,76 € 60 900,00 € 

T
Travaux 

E.I. Yan FREIMANN 
Création d’une chaufferie biomasse pour le 
projet de chambre d’hôte au sein de l’ancien 
prieuré Coste jean (Saint-Antonin-Noble-Val) 

102 004,00 € 13 440,00 € 

T
Travaux 

Commune de 
Caylus 

Renouvellement de la chaufferie biomasse du 
réseau de chaleur 

316 577,65 € 107 352,00 € 

T
Travaux 

Commune de 
Valeilles 

Création d'une chaufferie biomasse pour 
alimenter le groupe scolaire, la mairie, ainsi que 
deux logements 

69 875,00 € 22 260,00 € 

T
Travaux 

AUTREMENT BALI 
Création d’une chaufferie biomasse pour le 
projet de chambres d’hôtes 

27 976,00 € 18 060,00 € 

Sous-total biomasse 699 995,41 € 258 517,00 € 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Mardi 17 février 2026 
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Géothermie Maître d’ouvrage Description de l’opération 
Dépenses 
éligibles (€ HT) 

Aide Fonds 
Chaleur SDE 
82 (€) 

Etude 
Conseil 
départemental 

Etude de faisabilité géothermique pour la 
construction d’un gymnase sur la commune de 
Verdun-sur-Garonne 

5 275,00 € 3 692,50 € 

Etude 
Commune de 
Verdun-sur-
Garonne 

Etude de faisabilité géothermique pour les 
bâtiments Mairie et Maison Baggi 

7 700,00 € 5 390,00 € 

Sous-total géothermie 12 975,00 € 9 082,50 € 

 
 

S
Solaire 

thermique 
Maître d’ouvrage Description de l’opération 

Dépenses éligibles 
(€ HT) 

Aide Fonds 
Chaleur SDE 
82 (€) 

T
Travaux 

Centre hospitalier 
Le Jardin d’Émilie 

Création d’une installation solaire thermique pour 
la production d'ECS de l’EHPAD de Montpezat-
de-Quercy 

32 679,00 € 14 112,00 € 

Sous-total solaire thermique 32 679,00 € 14 112,00 € 

 
  

Le Président a proposé aux membres du Bureau Syndical de valider le financement des opérations présentées 
et approuvées par la commission d’attribution des aides du 4 décembre 2025, et de l’autoriser à signer tous les 
documents nécessaires à cette décision. 
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            COMPTE-RENDU DES DECISIONS DU PRESIDENT 
(Montants supérieurs à 1000 €) 

  
 
 

MOUVEMENT DATE TIERS MONTANT 

 
4876 – AG 12/02/26 – CAP SON TECH 

 
19/01/26 

 
CAP SON 

 
1 665,60     

4877 – Election 24/04/26 – CAP SON TECH 19/01/26 CAP SON 1 665,60     

4886 – Site internet contrat maintenance 
renouvellement 

19/01/26 COM6 INTERACTIVE 2 160,00 

    

4792 – Renouvellement de l’abonnement à 
l’application DEEPKI Ready (hébergement, 
maintenance, etc …) 

12/12/25 DEEPKI 14 400,00 

    

4740 – Outil web SaaS de simulation technico-
économique de projets potentiels de réseaux de 
chaleur 

05/12/25 ENERGIES DEMAIN 37 320,00 

    

4885 - Renouvellement contrat assistance 
téléphonique et télémaintenance 
IntercoCloud/IndySystem pour 4 ans  

19/01/26 INDY SYSTEM 2 898,43 

    

4883 - Renouvellement des licences IZUBA selon 
devis L26-026-08442  

19/01/26 IZUBA ENERGIES 1 791,75 

    

4879 – Election 24/04/26 – QUIZZ BOX 19/01/26 QUIZZ BOX SOLUTIONS 2 856,00 
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